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quelque secours, surtout en matière critique, auprès des au­
teurs dissidents, il y faut cependant de la prudence et de la 
discrétion. Que les catholiques étudient, à Notre pleine appro­
bation, la science de la critique, attendu quelle est fort utile 
pour saisir à fond la pensée des écrivains sacrés ; que même 
Ils étendent cette faculté, sans Notre opposition, en utilisant 
en cas de besoin le secours des hérétiques. Qu’ils veillerit ce­
pendant à ne pas contracter par cette méthode la témérité 
dans le jugement: c’est dans ce travers, en effet, que tombe 
souvent cet artifice de la critique dite supérieure: et Nous-même 
Nous avons plus d’une fois dénoncé cette dangereuse témérité.

• (A nuivre.)

Œuvres diocésaines

L’Aumônier de l'Archevêché désire rappeler que les collectes 
pour la Propagation de la foi doivent lui être adressées avant 
le 27 décembre, si l'on veut quelles figurent dans le compte 
rendu annuel. Quatre-vingt-douze paroisses n’avaient rien 
donné, en 1901, pour la quête en faveur du Patronage, laquelle 
doit se faire à Noël de chaque année. Quelques-unes se sont 
reprises depuis. Cette fois, il semble que personne ne devrait 
manquer à l'appel, non seulement parce qu’il s’agit de soutenir 
nne œuvre admirable, mais aussi pour témoigner notre recon­
naissance au distingué Supérieur qui nous a si bien prêché 
la dernière retraite ecclésiastique". Pour que ces collectes du 
Patronage soient inscrites dans le compte rendu annuel, il faut 
qu’elles soient envoyées avant le 1" février.
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—Tar déc’sion de S. G. Monseigneur l’Archevêque, ont été 
nommés :


